
                                                             
 

 

 

COMPTE RENDU DE REUNION 

 

 

  

Réunion du : 13 février 2025 à 20h30 par visioconférence  

  

Présidence : Guillaume GERANDI  

  

Présents : Lucie ARGENTE, Jocelyn AZZEGAG, Julien CLAREBOUT, Christo 

DIMITROV, Stéphane GOBERT, Adina-Maria HAMDOUCHI, Chantal HENNEQUIN, 

Sammy PLAT, Sylvain WLASSEWITCH  

  

 

 

1 – Formation   

 

Trois candidats en cours : 

- Lucie ARGENTE : stage SO réalisé, stage SC prévu le 5/6 avril, mémoire en 

cours rendu prévu en mars, soutenance prévue à Vichy pendant le championnat 

de France jeunes 

- Sonia BOGDANOVSKY : un délai supplémentaire de deux mois a été accordé 

après un entretien avec son tuteur. Nous sommes en attente d’un début de rendu 

de sa part. 

- John LEWIS : le tueur confirme l’avancée du travail, date prévue du rendu 

courant mars. 

 

 

Deux nouvelles demandes pour débuter le cursus d’arbitre formateur : 

- Guillaume GERANDI : candidature validée, un sujet sera proposé et voté à la 

prochaine réunion DNA dans un mois, son tuteur sera Christo DIMITROV. 

- Fabrice TUR : sa candidature a été refusée il y a un an pour manque 

d’expérience, elle sera réévaluée après investigation de ses motivations et de ses 

récents arbitrages. La DNA se positionnera pour répondre à la demande lors de 

la prochaine réunion après étude de la candidature. 

 

 



Enquêtes auprès des formateurs : 

Présentation du questionnaire réalisé par Christo et discussion collégiale afin de le 

finaliser et valider. Il est prévu de terminer la mise en forme du questionnaire dans le 

mois à venir en collaboration avec Sammy pour l’informatique. La diffusion par mail 

auprès des formateurs actifs est prévue pour le mois d’avril. Christo sera chargé de 

récupérer et d’analyser les réponses obtenues puis de les présenter en réunion 

plénière.  

 

 

2 – Règlements  

 

Présentation par Julien CLAREBOUT des mises à jour réglementaires dans le livre de 

l’arbitre suite aux consignes de la Fide.  

 

Présentation des modifications envisagées dans le RI DNA concernant l’organisation 

structurelle de la DNA en 4 pôles : 

- Pôle éducation : formation examen, stage 

- Pôle communication : lien avec les DRA, numérique, outils de communication etc 

- Pôle règlement  

- Pôle suivi des arbitres : gestion des titres des arbitres, suivi des tournois / rapport 

technique, gestion du fichier national des arbitres 

 

Code de déontologie de l’arbitre : une remise à jour et une intégration dans le RI DNA 

sont évoqués. Cela peut se planifier dans une prochaine mise à jour du livre de 

l’arbitre. 

 

Concernant les sanctions possibles par la DNA envers les arbitres, il est envisagé 

d’ajouter la sanction « rappel à l’ordre ». 

 

 

3 – Communication  

 

Présentation par Jocelyn AZZEGAG et Lucie ARGENTE du projet d’organiser des 

visioconférences trimestrielles à destination des arbitres ayant pour but de répondre à 

leurs interrogations. Nous allons créer un questionnaire permettant aux arbitres de 

décrire une situation rencontrée et poser une question. Ensuite nous trions ces 

questions, les organisons par thèmes et prévoyons d’un répondre au cours de la 

visioconférence.  

Nous prévoyons de débuter le projet d’ici juin pour la première visioconférence.  

 

 

 



4 – Titres  

  

Présentation par Stéphane d’exemples de cas reçus dans le cadre de sa mission de 

gestion des titres des arbitres. Une discussion est engagée sur la pertinence du 

formulaire actuel d’ASP et la manière dont il est rempli par les arbitres. Un groupe de 

travail va être créer sur cette thématique afin de répondre à la demande. Il est envisagé 

la création d’un nouveau formulaire plus complet et pour les titres où 2 ASP sont 

demandées, il est envisagé de demander deux tuteurs différents.  

 

Une discussion est engagée sur les textes actuels d’équivalence de titre nationaux 

pour officier en France de la part d’arbitres fide ou arbitres internationaux étrangers. 

Nous prévoyons de nous positionner lors d’une prochaine séance sur la question après 

réflexion de chacun sur la thématique. A l’heure actuelle deux demandes sont en cours 

et vont être traitées suite à l’étude du dossier d’arbitrage des deux candidats.  

  

  

 

Le directeur                Le secrétaire de séance  

  

Guillaume GERANDI                              Lucie ARGENTE  


